
Comme tous les ans au mois de mai, nous avons tenu notre
assemblée générale ordinaire. Après deux années largement
bénéficiaires liées à la forte demande de missions en raison
du contexte sanitaire, les résultats comptables de l’année
2022 laissent apparaitre un résultat légèrement négatif (à
-1 318€). 
Sans être catastrophique, la situation financière nous
demande une vigilance particulière surtout au regard de la
baisse continue des heures de mise à disposition au cours
du premier semestre 2023 et de la nécessité d’un
accompagnement renforcé des salariés en insertion.
Les charges administratives de plus en plus lourdes et
complexes pèsent sur notre association et cela au
détriment du temps passé à l’accompagnement des
salariés, accompagnement qui reste la mission première de
l’AGDE. Les moyens alloués aux structures existantes
comme la nôtre ne sont pas à la hauteur des besoins et
après bientôt quarante années d’existence l’AGDE a plus que
jamais besoin d’être soutenue.
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